Les dix règles d'or de la comptabilité

Pour la TVA: voir la feuille de renseignements sur la TVA

Les révisions des commissions avec trésoriers particuliers, effectuées ces dernières années, ont parfois donné lieu à des contestations.

Nous voudrions par la présente vous rappeler les règles de comptabilité fon​damentales qui devraient vous faciliter la tâche ainsi que celle des réviseurs.

1. 
ll est conseillé de tenir à jour la comptabilité. D'éventuels problèmes pourront de ce fait être traités immédiatement et la perte de temps lors du bouclement s'en trouvera considérablement réduite.

2. 
Le choix du système de comptabilité peut être différent. Il dépendra de l'importance de 


la comptabilité à tenir. S'il y a peu d'opérations, il suffira de ne gérer que les moyens courants tels que caisse, comptes de chèques pos​taux et bancaires par le biais d'une comptabilité simple. On établira à la fin de l'année le total des dépenses et des rentrées dans le cadre de la comptabilité double.

3. 
Toute opération comptable doit être justifiée par une pièce comptable permettant 


de comprendre pourquoi l'opération comptable a été faite. Les pièces comptables doivent toutes êtres numérotées.

4. 
Les comptes de la comptabilité doivent correspondre aux rubriques du plan de 


répartition.

5. 
Le classement des pièces comptables se fait suivant les numéros par ordre chrono​logique. Ceci est plus simple et plus clair que par ordre alphabétique.

6. 
Les actifs et passifs du bilan doivent être coordonnés avec les relevés des soldes (banque, compte de chèques postaux, etc.) au 31.12. Il ne doit pas arriver que le solde selon relevé bancaire ne corresponde pas au solde en banque comptabilisé 


à la fin de l'année.

7. 
Les produits d'intérêts soumis à une déduction de l'impôt anticipé doivent être comp​tabilisés bruts et l'impôt anticipé sera comptabilisé comme avoir jusqu'à ce que l'ar​gent soit entré. On évitera ainsi d'oublier les dé​ductions de l'impôt anticipé et le ris​que de ne pas les récupérer. Pour des motifs d'ordre administratif, on peut renon​cer à une restitution annuelle. Cette restitution doit toutefois avoir lieu tous les trois ans au plus tard.


Exemple de mise en compte:


a) En cas de bonification d'intérêts 


Produit des intérêts brut
Fr. 
100.--


Déduction de l'impôt anticipé

35.--


Produit des intérêts net
Fr.
65.--


Positions du bilan:


ACTIFS 3. Avoir en banque (augmentation compte bancaire)

Fr. 65.--


ACTIFS 6. Avoir d'impôt anticipé (réduction de l'avoir)

Fr. 35.--


Position du compte d'exploitation:


RECETTES 6. Intérêts bruts


Fr. 100.--


b) En cas de bonification par l'administration fédérale des contributions:


Positions du bilan:


ACTIFS 3. Avoir en banque (augmentation compte bancaire)

Fr. 35.--


ACTIFS 6. Avoir d'impôt anticipé (réduction de l'avoir)

                          - Fr. 35.--


Position du compte d'exploitation:


pas d'inscription

8. 
Le bénéfice/la perte d'exploitation résulte du compte d'exploitation et doit figurer au bilan avec le même montant.

9. 
Le bouclement et l'ouverture de la comptabilité se feront selon le schéma suivant:


Fin d'année


Dépenses
5000


Produits
6000
Bénéfice 1000

La présentation dans le bilan se fera comme suit:


PASSIFS 5. Capital propre le 1.1

        2000





Bénéfice

       1'000




Capital propre le 31.12.

        3000


La somme des passifs et du capital propre du 31.12. doit correspondre à la somme des actifs.


L'ouverture au 1.1. se présente comme suit:


PASSIFS 5. Capital propre le 1.1.

         3000


Le bénéfice de l'année précédente est ajouté au capital propre et le compte d'exploi​tation commence à nouveau à zéro. On comptabilisera ainsi chaque année le bénéfi​ce effectif/la perte effective.


En cas de perte, le capital propre sera réduit et pourra même être négatif. Cela signi​fiera que l'on se trouve en présence d'un surendettement.

10. En cas de problème, veuillez vous adresser au secrétariat général de la SCNAT,


 Mme Sylvia Furrer, tél. 031/310 40 37, e-mail: furrer@scnat.ch


15.12.2005/SF

